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Ordre du jour provisoire

1. Élection du Bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation.

3. Thème sectoriel : planification et gestion intégrées des ressources foncières.

4. Thème intersectoriel : ressources financières/commerce et investissements/
croissance économique.

5. Secteur économique/grand groupe  : agriculture.

6. Rapport du Forum intergouvernemental sur les forêts.

7. Réunion de haut niveau.

8. Questions diverses.

9. Ordre du jour provisoire de la neuvième session de la Commission.

10. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de s a huitième session.

Annotations

1. Élection du Bureau

L’article 15 du Règlement intérieur des commissions techniques du Conseil
économique et social stipule qu’au début de la 1re séance de leur session ordinaire,
les commissions élisent parmi les représentants de leurs membres un président et
d’autres membres du Bureau, selon que de besoin. À ses précédentes session, la
Commission a élu un bureau composé d’un président et de quatre vice-présidents,
dont l’un a exercé également les fonctions de rapporteur.

Dans sa résolution 1997/63, le Conseil économique et social a décidé que les
dispositions suivantes seraient prises pour l’élection du Bureau de la Commission,
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en application des dispositions du paragraphe 136 du Programme relatif à la pou r-
suite de la mise en oeuvre d’Action 21 :

«a) La Commission, immédiatement après la clôture d’une session or-
dinaire, tiendra la 1re séance de sa session ordinaire suivante aux seules fins
d’élire le nouveau président et les autres membres du Bureau conformément à
l’article 15 du Règlement intérieur des commissions techniques du Conseil;

...

c) Le mandat des membres de la Commission prendra effet immédia-
tement après la conclusion des travaux de la session ordinaire de la Commis-
sion tenue après le 1er janvier suivant leur élection par le Conseil (à la reprise
de sa session d’organisation de l’année précédente) et expirera à la fin de la
session ordinaire tenue après le 1er janvier suivant l’élection des États qui do i-
vent leur succéder, à moins qu’ils ne soient réélus.»

Le 30 avril 1999, la Commission a élu, par acclamation, Juan Mayr Maldonado
(Colombie) Président et Patrick McDonnell (Irlande), Zvetolyub Basmajiev (Bulg a-
rie) et Choy Seok Young (République de Corée) Vice-Présidents. Elle a reporté à
une session ultérieure l’élection d’un vice-président.

Au début de la huitième session, la Commission souhaitera sans doute élire un
quatrième vice-président au sein du Groupe des États d’Afrique, ainsi qu’un rap-
porteur.

On trouvera à l’annexe II la composition de la Commission à ses huitième et
neuvième sessions.

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation

L’article 7 du Règlement intérieur stipule qu’au début de chaque session, la
Commission, après l’élection du bureau, arrête l’ordre du jour de la session en se
fondant sur l’ordre du jour provisoire.

Par sa décision 1999/222 du 26 juillet 1999, le Conseil a pris note du rapport
de la Commission du développement durable sur les travaux de sa septième session
et a approuvé l’ordre du jour provisoire de la huitième session de la Commission.

3. Thème sectoriel : planification et gestion intégrées des ressources foncières

Conformément au programme de travail de la Commission pour la période
1998-2002, et comme celle-ci l’a réitéré dans sa décision 7/8, un groupe de travail
spécial intersessions s’est réuni du 28 février a u  3 mars 2000 pour examiner la
question intitulée «Planification et gestion intégrées des ressources foncières» avant
que la Commission ne l’examine à sa huitième session.

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur la planification et la gestion intégrées des
ressources foncières (E/CN.17/2000/6)

Additif  : la lutte contre la déforestation (E/CN.17/2000/6/Add.1)

Additif  : la lutte contre la désertification et la sécheresse
(E/CN.17/2000/6/Add.2)
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Additif  : le développement durable des montagnes (E/CN.17/2000/6/Add.3)

Additif  : la conservation de la diversité biologique (E/CN.17/2000/6/Add.4)

Rapport du Groupe de travail spécial intersessions sur la gestion intégrées des
sols et l’agriculture (E/CN.17/2000/_)

4. Thème intersectoriel : ressources financières/commerce et investissements/
croissance économique

Conformément au programme de travail de la Commission pour la période
1998-2002, le thème intersectoriel de la huitième session est le suivant : «Ressour-
ces financières/commerce et investissements/croissance économique».

Conformément aussi au programme de travail de la Commission pour la pé-
riode 1998-2002, et comme celle-ci l’a réitéré dans sa décision 7/8, un groupe de
travail spécial intersessions s’est réuni du 22 au 25 février 2000 pour examiner la
question intitulée «Ressources financières/commerce et investissements/croissance
économique» avant que la Commission ne l’examine à sa huitième session.

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur les ressources et mécanismes financiers
(E/CN.17/2000/2)

Rapport du Secrétaire général sur la croissance économique, le commerce et
les investissements (E/CN.17/2000/4)

Rapport du Groupe de travail spécial interses sions sur les ressources financiè-
res, le commerce et les investissements et la croissance économique
(E/CN.17/2000/_)

5. Secteur économique/grand groupe : agriculture

Conformément au programme de travail de la Commission du développement
durable pour la période 1998-2002, l’Assemblée générale a décidé que la Commis-
sion examinerait, à sa huitième session en 2000, la question de l’agriculture (y com-
pris les forêts).

Conformément au programme de travail de la Commission pour la période
2000-2002, et comme celle-ci l’a réitéré dans sa décision 7/8, un groupe de travail
spécial intersessions s’est réuni du 28 février a u  3 mars 2000 pour examiner la
question intitulée «Agriculture» en même temps que celle intitulée «Planification et
gestion intégrées des ressources foncières» avant que la Commission ne l’examine à
sa huitième session.

S’agissant de la question susmentionnée, le Bureau de la huitième session de la
Commission, après avoir consulté les délégations et les grands groupes, a décidé
qu’aurait lieu, à cette session, un débat sur l’agriculture écologiquement viable, dans
le cadre duquel seraient examinées les quatre questions ci-après  :

a) Choix des techniques de production agricole, habitudes de consommation
et réglementation en matière de sécurité : menaces potentielles contre une agri-
culture écologiquement viable;
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b) Gestion optimale des ressources foncières de façon à obtenir des cycles
alimentaires viables;

c) Les connaissances au service d’un système alimentaire viable : recen-
sement des besoins en matière d’éducation, de formation, de partage des connais-
sances et d’information et mesures visant à les satisfaire;

d) Mondialisation, libéralisation des échanges et schémas d’investissement :
incitations économiques et conditions propres à promouvoir une agriculture écologi-
quement viable.

Le Bureau est également convenu qu’il fallait faire participer au débat des re-
présentants de la communauté scientifique en incluant des scientifiques dans les dé-
légations des grands groupes et en invitant des représentants d’organisations scienti-
fiques à prendre part aux discussions sur les capacités. Participeront également au
débat des représentants d’organismes des Nations Unies et d’autres institutions in-
ternationales. Le Bureau a réitéré l’importance d’une représentation géographique
équilibrée, et en particulier d’une participation effective au débat de représentants de
pays en développement et de pays à économie en transition.

Le débat aura lieu les 24 et 25 avril 2000 (quatre séances).

Documentation

Rapport du Secrétaire général intitulé «Développement agricole et rural dura-
ble : tendances en matière de la mise en oeuvre au niveau national»
(E/CN.17/2000/5)

Additif  : aspects saillants des tendances nationales en matière de gestion dura-
ble des forêts. (E/CN.17/2000/5/Add.1)

Rapport du Secrétaire général sur le développement agricole et rural durable
(E/CN.17/2000/7)

Additif  : urbanisation et développement agricole durable
(E/CN.17/2000/7/Add.1)

Additif  : les biotechnologies au service d’une agriculture écologiquement via-
ble (E/CN.17/2000/7/Add.2)

Additif  : liens entre l’agriculture, les sols et l’eau (E/CN.17/2000/7/Add.3)

Rapport du Groupe de travail spécial intersessions sur la gestion intégrée des
ressources foncières et l’agriculture (E/CN.17/2000/_)

6. Rapport du Forum intergouvernemental sur les forêts

À sa huitième session, la Commission sera saisie du rapport du Forum inter-
gouvernemental sur les forêts concernant les travaux de sa quatrième session
(31 janvier-11 février 2000).

Documentation

Rapport du Forum intergouvernemental sur les forêts concernant les travaux de
sa quatrième session (E/CN.17/2000/_)
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7. Réunion de haut niveau

Dans sa résolution 47/191, l’Assemblée générale a recommandé que la Co m-
mission adopte, à sa première session de fond, un programme de travail thématique
portant sur plusieurs années, lequel prévoirait notamment une réunion au niveau mi-
nistériel qui procéderait à un examen intégré de l’application d’Action 21, passerait
en revue les nouvelles questions de politique générale et imprimerait l’élan politique
voulu à l’application des décisions de la Conférence des Nations Unies sur
l’environnement et le développement ainsi qu’à la mise en oeuvre des engagements
pris dans ces d écisions.

À sa première session, la Commission a décidé qu’en règle générale, ses ré-
unions de haut niveau dureraient au maximum trois jours et feraient partie intégrante
de ses sessions et de son processus de prise de décisions. Les réunions de haut ni-
veau devraient notamment permettre aux participants d’échanger leurs vues en toute
franchise et de tenir des réunions officieuses, selon que de besoin, pour régler les
questions en suspens relatives aux travaux de la Commission qui doivent être exa-
minées à un niveau élevé. Un document concis pourrait être adopté à l’issue de la
réunion si les participants le jugent utile.

À sa dix-neuvième session extraordinaire, l’Assemblée générale a recommandé
que la Commission, se fondant sur l’expérience acquise pendant la période 1993-
1997 et sous la supervision du Conseil économique et social, fasse des efforts
concertés pour associer plus étroitement à ses travaux les ministres et hauts respon-
sables nationaux qui sont chargés de secteurs économiques et sociaux spécifiques et
qui sont en particulier invités à participer à ses débats de haut niveau aux côtés des
ministres et décideurs responsables des problèmes d’environnement et de dévelop-
pement. Il faudrait que ses débats de haut niveau deviennent plus interactifs et soient
axés sur les questions prioritaires examinées lors d’une session donnée. Le Bureau
de la Commission devrait tenir, en temps opportun, des consultations ouvertes à tous
afin d’assurer une organisation plus rationnelle des débats de haut niveau [voir ré-
solution S-19/2 de l’Assemblée générale, annexe, par. 133 a)].

Le Bureau a donc décidé que chacune des cinq séances allouées au débat de
haut niveau serait divisée en deux parties d’une heure et demie chacune  : la première
pour un débat général, avec une liste d’orateurs, et la seconde pour des échanges de
vues thématiques.

Le Bureau a en outre recommandé que pendant les parties de séance consa-
crées aux échanges de vues, les participants se concentrent sur les thèmes ci-après  :
a) sols et agriculture; b) préparatifs de l’examen en 2002 des progrès réalisés depuis
la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement; c) résu l-
tats du Forum intergouvernemental sur les forêts; d) financement et investissements;
et e) commerce.

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur les principales questions nouvelles (ce do-
cument comportera des suggestions préliminaires concernant la forme, la portée et la
nature des préparatifs de l’examen des progrès réalisés en 10 ans depuis la Confé-
rence des Nations Unies sur l’environnement et le développement)
(E/CN.17/2000/_)
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Rapport du Groupe de travail spécial intersessions sur la gestion intégrée des
sols et l’agriculture (E/CN.17/2000/_)

Rapport du Groupe de travail spécial intersessions sur les finances, le com-
merce et les investissements et la croissance économique (E/CN.17/2000/_)

8. Questions diverses

Documentation

Rapport intérimaire du Secrétaire général sur l’exécution du programme de
travail concernant l’éducation et le développement durable (E/CN.17/2000/8)

Rapport intérimaire du Secrétaire général sur les travaux dans le domaine des
initiatives et accords volontaires (E/CN.17/2000/_)

Rapport intérimaire du Secrétaire général sur les travaux concernant le tou-
risme et le développement durable (E/CN.17/2000/_)

Rapport du Secrétaire général sur les rapports nationaux adressés à la Commis-
sion du développement durable (E/CN.17/2000/_)

Rapport du Secrétaire général sur les progrès réalisés pendant les années 90 sur
le plan de la sécurité de l’approvisionnement en eau et de l’assainissement (demandé
par l’Assemblée générale) (E/CN.17/2000/_)

Rapport du Secrétaire général sur l’examen des travaux du Sous-Comité du
CAC sur les ressources en eau (demandé par la Commission à sa sixième session)
(E/CN.17/2000/_)

* * *

Conformément au programme de travail pluriannuel, la Journée des popula-
tions autochtones sera marquée pendant la session.

9. Adoption de l’ordre du jour provisoire de la neuvième session de la Commission

Conformément à l’article 9 du règlement intérieur des  commissions techniques
du Conseil économique et social, le Secrétaire général présentera un projet d’ordre
du jour provisoire pour la session suivante de la Commission, en indiquant les do-
cuments qui seront soumis au titre de chaque question et la décision de l’organe d é-
libérant qui a autorisé leur établissement, afin de permettre à la Commission
d’analyser la contribution qu’ils apportent à ses travaux, ainsi que leur degré
d’urgence et de pertinence par rapport à la situation telle qu’elle se présente.

10. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa huitième session

Conformément à l’article 37 du règlement intérieur des commissions techn i-
ques du Conseil économique et social, la Commission soumet au Conseil un rapport
sur les travaux de chacune de ses sessions.
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Annexe I

Proposition d’organisation des travaux

La proposition d’organisation des travaux de la huitième session de la Com-
mission du développement durable a été établie sur la base de consultations officieu-
ses menées par le Bureau.

Date/heure Point de l’ordre du jour/programme

Semaine du 24 au 28 avril 2000

Lundi 24 avril

10 heures-midi Plénière

Ouverture de la session

Point 1 Élection du Bureau

Point 2 Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux

Déclarations liminaires

Présentation des résultats des activités des groupes de
travail spéciaux intersessions et autres activités
intersessions

15 heures-18 heures Point 5 Débat

(Sujet  : Choix des techniques de production agricole,
habitudes de consommation et réglementation en matière
de sécurité : menaces potentielles contre une agriculture
écologiquement viable)

18 h 30-21 h 30 Point 5 Débat

(Sujet  : Gestion optimale des ressources foncières de
façon à obtenir des cycles alimentaires viables)

Mardi 25 avril

10 heures-13 heures Point 5 Débat

(Sujet  : Les connaissances au service d’un système
alimentaire durable  : recensement des besoins en matière
d’éducation, de formation, de partage des connaissances
et d’information et mesures visant à les satisfaire)

15 heures-18 heures Point 5 Débat

(Sujet  : Mondialisation, libéralisation des échanges et
schémas d’investissement : incitations économiques et
conditions propres à promouvoir une agriculture
écologiquement viable)

18 h 15-20 heures Manifestation spéciale sur la sécurité alimentaire
organisée par le Fonds alimentaire mondial

Mercredi 26 avril

8 h 30-9 h 45 Réunion ministérielle informelle

10 heures-13 heures Point 7 Réunion de haut niveau consacrée aux sols et à
l’agriculture
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Date/heure Point de l’ordre du jour/programme

15 heures-18 heures Point 7 Réunion de haut niveau consacrée aux préparatifs de
l’examen en 2002 des progrès réalisés depuis la
Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le
développement

18 heures-19 heures Point 7 Réunion de haut niveau consacrée aux résultats du Forum
intergouvernemental sur les forêts

19 heures-21 heures Table ronde sur les populations autochtones

Jeudi 27 avril

8 h 30-9 h 45 Réunion ministérielle informelle

10 heures-13 heures Point 7 Réunion de haut niveau consacrée aux finances et aux
investissements

15 heures-18 heures Point 7 Réunion de haut niveau consacrée au commerce

Conclusion de la série de réunions de haut niveau

Vendredi 28 avril

10 heures-13 heures Pas de séance officielle

15 heures-18 heures Pas de séance officielle

Semaine du 1er au 5 mai

Lundi 1er mai

10 heures-13 heures
et 15 heures-18 heures

Travaux des groupes de rédaction

Mardi 2 mai

10 heures-13 heures
15 heures-18 heures

Travaux des groupes de rédaction

Mercredi 3 mai

10 heures-13 heures
et 15 heures-18 heures

Travaux des groupes de rédaction

Jeudi 4 mai

10 heures-13 heures
et 15 heures-18 heures

Travaux des groupes de rédaction

Vendredi 5 mai

10 heures-13 heures Point 8 Questions diverses, y compris le rapport du Groupe
spécial intergouvernemental d’experts sur l’énergie et le
développement durable

Point 9 Ordre du jour provisoire de la neuvième session de la
Commission

15 heures-18 heures Point 10 Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de
sa huitième session

Clôture de la huitième session

Première séance de la neuvième session  (aux fins
uniquement de l’élection du Bureau de la neuvième
session)
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Annexe II

Composition de la Commission du développement durable
à sa huitième session

Algérie Kazakhstan

Allemagne Liban

Angola Maurice

Belgique Mauritanie

Brésil Mexique

Bulgarie Mozambique

Cameroun Nicaragua

Canada Niger

Chine Nouvelle-Zélande

Colombie Panama

Côte d’Ivoire Paraguay

Cuba Pays-Bas

Danemark Pérou

Djibouti Philippines

Égypte Portugal

Espagne République de Corée

États-Unis d’Amérique République démocratique du Congo

Ex-République yougoslave de Macédoine

Fédération de Russie

République populaire démocratique
de Corée

France République tchèque

Guyana

Hongrie

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord

Inde Slovaquie

Indonésie Soudan

Iran (République islamique d’) Sri Lanka

Irlande Tunisie

Italie Venezuela

Japon


